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F L A S H   I N F O S 
 

SUR LES TEXTES LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES 
PUBLIES AU J.O.R.A 

Décrets présidentiels du 5 Chaoual 1430 correspondant au 24 septembre 2009 mettant fin aux fonctions de : 
- sous-directeur du développement des filières animales au ministère de l’agriculture et du développement rural, 

exercées par M. Mohamed Ladjadj, admis à la retraite.  
- sous-directeur de la veille phytosanitaire au ministère de l’agriculture et du développement rural, exercées par M. 

Khaled Moumène, appelé à exercer une autre fonction. 
- directeur des services agricoles à la wilaya de Jijel, exercées par M. Djamel Dames. Page 17 

 
Décret présidentiel du 5 Chaoual 1430 correspondant au 24 septembre 2009 portant nomination de : 

- M. Khaled Moumene, directeur général de l’institut national de la protection des végétaux.  
- M. Abderrahmane Taleb, conservateur des forêts à la wilaya de Tissemsilt. Page 18 

Loi n°09-05 du 22 Chaoual 1430 correspondant au 11 octobre 2009 portant approbation de l’ordonnance n°09-01 du 
29 Rajab 1430 correspondant au 22 juillet 2009 portant loi de finances complémentaire pour 2009 Page 4 
 
Loi n°09-06 du 22 Chaoual 1430 correspondant au 11 octobre 2009 portant approbation de l’ordonnance n°09-02 du 
29 Rajab 1430 correspondant au 22 juillet 2009 modifiant et complétant la loi n°05-12 du 28 Joumada Ethania 1426 
correspondant au 4 août 2005 relative à l’eau Page 4 
 
Loi n°09-07 du 22 Chaoual 1430 correspondant au 11 octobre 2009 portant approbation de l’ordonnance n°09-03 du 
29 Rajab 1430 correspondant au 22 juillet 2009 modifiant et complétant la loi n°01-14 du 29 Joumada El Oula 1422 
correspondant au 19 août 2001 relative à l’organisation, la sécurité et la police de la circulation routière Page 4 
 
Décret exécutif n°09-320 du 19 Chaoual 1430 correspondant au 8 octobre 2009 modifiant et complétant le décret 
exécutif n°95-332 du Aouel Joumada Ethania 1416 correspondant au 25 octobre 1995 portant création du conseil 
national des forêts et de la protection de la nature Page 5 
 
Arrêté interministériel du 6 Ramadhan 1430 correspondant au 27 août 2009 fixant la liste des matériels agricoles 
produits en Algérie et acquis dans le cadre des contrats de crédit-bail et dont les loyers sont exemptés de la TVA Page 14 

Décret exécutif n�09-339 du 3 Dhou El Kaada 1430 correspondant au 22 octobre 2009 modifiant et complétant le 
décret exécutif n�96-87 du 6 Chaoual 1416 correspondant au 24 février 1996 portant création de l’office national des 
terres agricoles. Page 5 
 
Arrêté interministériel du 12 Joumada Ethania 1430 correspondant au 6 juin 2009 fixant la liste des types de marchés de 
services dispensés de la caution de bonne exécution du marché. Page 18 
 



 
 
JORA N°62 DU 28 OCTOBRE 2009 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

Décret exécutif n° 09-346 du 3 Dhou El Kaada 1430 correspondant au 22 octobre 2009 complétant le décret exécutif 
n° 08-236 du 23 Rajab 1429 correspondant au 26 juillet 2008 portant création des bibliothèques de lecture publique. 
Page 3 
 
Décret exécutif n° 09-347 du 3 Dhou El Kaada 1430 correspondant au 22 octobre 2009 complétant le décret exécutif 
n° 99-256 du 8 Chaâbane 1420 correspondant au 16 novembre 1999 fixant les modalités de création, d’organisation et 
de fonctionnement de l’établissement public à caractère scientifique et technologique. Page 3 
 
Décret exécutif n° 09-348 du 3 Dhou El Kaada 1430 correspondant au 22 octobre 2009 complétant le décret exécutif 
n° 99-258 du 8 Chaâbane 1420 correspondant au 16 novembre 1999 fixant les modalités d’exercice du contrôle 
financier a posteriori sur l’établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, l’établissement public à 
caractère scientifique et technologique et autres entités de recherche. Page 4 
 
Décret exécutif n° 09-349 du 3 Dhou El Kaada 1430 correspondant au 22 octobre 2009 portant création des instituts 
nationaux spécialisés de formation professionnelle et érigeant un centre de formation professionnelle et de l’apprentissage 
en institut national spécialisé de formation professionnelle. Page 5                     
 


